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NOTE 27 l FOURNISSEURS ET AUTRES CRÉANCIERS

PRINCIPES COMPTABLES
Les dettes résultant de livraisons et prestations rendues par des fournisseurs sont évaluées au coût amorti, 
correspondant aux montants des factures d’origine (note 32).

2015 2016 Note

Fournisseurs - tiers 67.8 42.9
Fournisseurs - coentreprises et associées 32.4 40.5

Fournisseurs 100.2 83.4
Redevances - propriétaires 46.4 45.3
Autres dettes - tiers 19.2 16.3
Achats d’énergies - tiers 10.6 14.1
Achats d’énergies - coentreprises et associées 4.8 1.3

Autres créanciers 81.0 77.0
Fournisseurs et autres créanciers 181.2 160.4 32

NOTE 28 l COMPTES DE RÉGULARISATION PASSIFS

PRINCIPES COMPTABLES 
Les comptes de régularisation passifs représentent les engagements contractuels dus par SIG, dont le montant  
est connu à la date de clôture et dont le règlement aura lieu dans les 12 mois suivant la date de clôture.

2015 2016 Note

Comptes de régularisation - tiers 39.7 38.6
Comptes de régularisation - coentreprises et associées 1.1 1.1
Comptes de régularisation - employés 18.2 20.9

Comptes de régularisation passifs 59.0 60.6

RAPPORT ANNUEL SIG 2016
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TRANSACTIONS AVEC LES PROPRIÉTAIRES DE SIG 

SIG n’influence pas, ni n’est sous influence des sociétés 
sur lesquelles les propriétaires du capital de dotation ont le 
contrôle, le contrôle conjoint, ou une influence notable.

Redevances
Différentes lois fixent les montants des redevances 
que SIG doit verser à l’État, à la Ville et aux Communes 
(note 7).
 
Rémunération du capital de dotation
La LSIG mentionne qu’un intérêt annuel fixe correspondant à 
5.0% du capital de dotation doit être versé aux propriétaires 
(note 20).

Autres transactions avec les propriétaires 
Ces transactions concernent la fourniture d’énergies et de 
services envers les propriétaires ainsi qu’envers les sociétés 
dont ils ont le contrôle, le contrôle conjoint ou sur lesquelles 
ils ont une influence notable. Elles totalisent MCHF 83.2  
en 2016 (MCHF 82.4 en 2015). Ces transactions sont  
réalisées à des conditions et échéances habituelles.

NOTE 29 l TRANSACTIONS AVEC LES PARTIES LIÉES

Les relations de SIG avec les parties liées sont mises en évidence dans toutes les rubriques concernées des états  
financiers consolidés.

L’essentiel des transactions avec les parties liées 
concerne les achats d’énergies destinés à la vente 
(note 4). Les prix sont fixés contractuellement.

Droit d’achat
SIG a la possibilité de s’approvisionner en électricité 
auprès d’EOS SA pour une quantité annuelle maximum 
fixée à un prix équivalent au coût moyen de production 
d’EOS SA. La différence cumulée sur les quantités préle-
vées par SIG jusqu’au 31 décembre 2030, entre le prix de 
vente moyen d’EOS SA et son coût moyen de production, 
ne pourra excéder un plafond mutuellement convenu.

Cette possibilité d’approvisionnement est considérée 
comme un droit d’achat, qui prend naissance lorsqu’il est 
exercé et qui s’éteint uniquement par la livraison physique 
d’électricité.

L’exercice de ce droit d’achat par SIG dépend des condi-
tions du marché. La valeur estimée de cette option pour 
un horizon à 5 ans est de MCHF 0 au 31 décembre 2016 
(MCHF 0 au 31 décembre 2015) en raison de la baisse 
récurrente des prix de l’électricité.

Option financière FMHL
EOSH a concédé à SIG un droit de prélèvement de puis-
sance correspondant à la part indirecte de SIG dans la pro-
duction de la société Forces Motrices Hongrin –Léman SA 
(FMHL). Ce droit permet d’acquérir une quantité prédéfinie 
d’énergie au prix de revient de production ou de recevoir 
son équivalent financier. 

La valeur estimée de cette option pour un horizon à 
5 ans est de MCHF 0 au 31 décembre 2016 (MCHF 0 au  
31 décembre 2015) en raison de la baisse récurrente des 
prix de l’électricité.

Sociétés actives dans le domaine de l’énergie 
électrique d’origine éolienne
SIG a pris des participations dans des sociétés actives 
dans le domaine de l’énergie électrique d’origine éolienne. 
Des contrats de prêts en faveur de ces participations ont 
été également conclus. Le solde des prêts accordés mais 
non versés se montent à MCHF 4.9 au 31 décembre 2016 
(MCHF 2.8 au 31 décembre 2015).

Opérations de financement à court terme
Des opérations de financement à court terme peuvent 
être réalisées principalement entre SIG et ses filiales dans 
le but d’optimiser leurs trésoreries respectives.

TRANSACTIONS AVEC LES FILIALES, LES COENTREPRISES ET LES ASSOCIÉES
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TRANSACTIONS AVEC LE CONSEIL D’ADMINISTRATION ET LA DIRECTION GÉNÉRALE

Le Conseil d’administration (CA) compte 23 membres et la Direction générale (DG) 9 membres dont la rémunération, les 
autres engagements et les indemnités reçues pour leurs mandats au sein des Conseils d’administration des filiales, des 
coentreprises et des associées de SIG sont énumérés ci-après :

Rémunération Total Moyenne Total Moyenne

2015 0.120 0.436 0.021 0.284 1.542 0.193
2016 0.120 0.440 0.021 0.284 2.003 0.250
2015 0.045 0.099 0.012
2016 0.057 0.124 0.016
2015 0.026 0.110 0.014
2016 0.026 0.139 0.017
2015 0.179 0.020
2016 0.155 0.016
2015 0.007 0.018 0.002
2016 0.005 0.015 0.002
2015 0.120 0.615 0.041 0.362 1.769 0.221
2016 0.120 0.595 0.037 0.372 2.281 0.285

Prévoyance professionnelle 2015 2016

Participation de SIG en CHF Direction générale 0.399 0.394

Prestations en argent
(indemnités et frais de représentation)

Indemnités externes1

Autres prestations annexes
(gratifications et primes d’ancienneté)

TOTAL

Président
Membres du CA Directeur 

général
Membres DG2

Parts fixes

Parts variables

1 Les jetons relatifs à l’activité des membres du Conseil d’administration 
dans les sociétés tierces sont versés directement à SIG. Le montant total 
encaissé par SIG en 2016 s’élève à MCHF 0,379 (MCHF 0.432 en 2015). 
SIG rémunère ses administrateurs pour les séances externes  
(10 membres du Conseil d’administration sont concernés en 2016 ;  
9 en 2015), comme pour les séances internes.

2 Trois directeurs sont arrivés en cours d’année 2015. La rémunération des 
directeurs ad interim n’est pas prise en compte dans les chiffres 2015, ce 
qui explique les différences entre 2015 et 2016.

Rémunération Total Moyenne Total Moyenne

2015 0.120 0.436 0.021 0.284 1.542 0.193
2016 0.120 0.440 0.021 0.284 2.003 0.250
2015 0.045 0.099 0.012
2016 0.057 0.124 0.016
2015 0.026 0.110 0.014
2016 0.026 0.139 0.017
2015 0.179 0.020
2016 0.155 0.016
2015 0.007 0.018 0.002
2016 0.005 0.015 0.002
2015 0.120 0.615 0.041 0.362 1.769 0.221
2016 0.120 0.595 0.037 0.372 2.281 0.285

Prévoyance professionnelle 2015 2016

Participation de SIG en CHF Direction générale 0.399 0.394

Prestations en argent
(indemnités et frais de représentation)

Indemnités externes1

Autres prestations annexes
(gratifications et primes d’ancienneté)

TOTAL

Président
Membres du CA Directeur 

général
Membres DG2

Parts fixes

Parts variables

Le salaire assuré est égal au traitement brut annuel 
diminué de 25%, mais au plus du montant de la rente 
annuelle simple complète maximum de l’AVS pour les 
assurés dont le taux d’activité est de 100%. Si le taux 
d’activité est inférieur à 100%, ce montant est réduit 
en proportion. La participation de SIG (en MCHF) peut 
excéder la participation ordinaire de 16% en raison du 
régime de la CAP (8% pour les collaborateurs – primauté 
de prestations), qui exige de SIG le paiement d’un rappel 
de cotisation pour toute augmentation de salaire  
excédant l’indice genevois des prix à la consommation 
(indice de référence de la Caisse de retraite). 

Les autres engagements en faveur des membres de la  
Direction générale sont calculés selon les règles communes  
à tous les collaborateurs SIG. 

Les éventuelles transactions, concernant les produits ou 
prestations de SIG envers ses principaux dirigeants et toute 
autre partie liée par l’intermédiaire de ces derniers, sont effec-
tuées à des conditions et échéances habituelles. 

Enfin, aucun prêt individuel n’est octroyé aux dirigeants 
de SIG.

RAPPORT ANNUEL SIG 2016
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Engagement en faveur de Gaznat
Dans le cadre de l’augmentation du capital de Gaznat  
en 1993, SIG s’est engagée à accorder à cette entreprise un 
prêt subordonné pour une valeur de MCHF 6.6. Ce prêt sera 
versé sur réquisition de Gaznat.

Contrats d’achats d’énergies
SIG s’est contractuellement engagée à acheter de l’énergie 
électrique, selon des conditions définies, auprès de ses par-
ticipations (SFMCP et EOSH) et auprès de tiers, ainsi que du 
gaz, selon des conditions définies, auprès de sa participation 
Gaznat. 

Les modalités contractuelles de calcul des prix d’achat visent 
notamment à assurer une gestion optimale de l’approvision-
nement en électricité et en gaz.

Cautionnement en faveur d’ISDS Oulens SA
SIG détient une participation non consolidée dans la société 
ISDS Oulens SA, qui a pour but l’exploitation d’une installa-
tion de stockage pour déchets stabilisés. 

En lien avec cette participation, un cautionnement simple 
d’un montant de MCHF 3.0 a été souscrit par l’État de Ge-
nève en garantie du remboursement du crédit obtenu par la 
société ISDS Oulens SA auprès du prêteur.

Engagement en faveur de PôleBio Energies
Dans le cadre du soutien financier apporté à  
PôleBio Energies, SIG a postposé l’avance de fonds faite à 
cette participation pour un montant de MCHF 0.3 au  
31 décembre 2016 (MCHF 0.3 au 31 décembre 2015).

NOTE 31 l GESTION DU CAPITAL

SIG a pour volonté de consolider sa pérennité économique 
dans le respect de sa mission. L’entreprise s’engage par 
conséquent à mettre en œuvre les actions nécessaires pour 
maîtriser sa dette, tout en assurant les investissements indis-
pensables à la sécurité, à la fiabilité et au développement de 
ses activités.

Ainsi, en complément du ratio d’indépendance financière 
permettant d’évaluer la structure de financement de l’entre-
prise, les états financiers consolidés présentent le suivi de 
la capacité de l’entreprise à rembourser sa dette. Ceci se 
traduit par le ratio (« Dette nette / EBITDA»).

Par ailleurs, l’entreprise a souhaité préciser certains éléments 
relatifs à son endettement en décomposant, dans le tableau 
ci-après, la dette nette en trois niveaux :

• le premier niveau (« Dette nette financière ») regroupe les 
dettes contractées auprès de banques ou d’investisseurs 
institutionnels, nettes des liquidités ;

• le second niveau (« Dette nette avec CAP ») correspond au 
total de la dette nette financière et de la dette à l’égard de 
la CAP (contractée dans le cadre du plan d’assainissement 
de la caisse de pension) ;

• le troisième niveau (« Dette nette avec IAS 19 ») est la dette 
nette financière à laquelle s’ajoute l’engagement actuariel 
selon IAS 19.

SIG considère que le troisième niveau de dette (« Dette nette 
avec IAS 19 ») ne donne pas la vision la plus pertinente de 
l’endettement net de l’entreprise car ce niveau de dette est 
affecté par la grande variabilité des hypothèses actuarielles, 
notamment financières. 

Par ailleurs, c’est le niveau de « Dette nette avec CAP » qui 
est retenu par l’État de Genève pour l’établissement de ses 
comptes consolidés.

En conséquence, le calcul du ratio « Dette nette / EBITDA» est 
effectué sur le niveau de « Dette nette avec CAP ». L’EBITDA 
n’a pas fait l’objet d’un retraitement, la charge de prévoyance 
calculée qui y figure n’ayant pas varié de façon significative 
d’une année sur l’autre.

Le calcul du ratio d’indépendance financière (« Dette nette 
/ Capitaux propres ») reste quant à lui fondé sur des capi-
taux propres et une dette nette incluant les effets d’IAS 19.

NOTE 30 l ENGAGEMENTS CONDITIONNELS

69RAPPORT ANNUEL SIG 2016
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2015 2016

Emprunts non courants et courants 643.7 589.5
Liquidités et équivalents de liquidités (192.5) (175.1)

Dette nette financière 451.2 414.4
 + Dette d’assainissement CAP 360.9 293.6

Dette nette avec CAP 812.1 708.0
/ Résultat d’exploitation 265.1 258.7
Dette nette (avec CAP) / EBITDA 3.1 2.7

Dette nette avec CAP 812.1 708.0
 - Dette d’assainissement CAP (360.9) (293.6)

 + Engagements de retraites et autres engagements 919.9 941.0
Dette nette avec IAS 19 1'371.1 1'355.4
/ Capitaux propres 1'605.6 1'617.8
Dette nette (avec IAS 19) / Capitaux propres 85.4% 83.8%

NOTE 32 l INSTRUMENTS FINANCIERS ET GESTION DES RISQUES

PRINCIPES COMPTABLES
Tout contrat, qui donne lieu à l’enregistrement d’un actif 
financier pour l’une des parties et à un passif financier 
pour l’autre, est défini comme un instrument financier.

Actifs et passifs financiers
Les actifs financiers de SIG comprennent notamment les 
liquidités et les équivalents de liquidités, les clients et 
autres créances, les prêts, les titres de participations non 
consolidés et les instruments financiers dérivés tels que 
les contrats à terme de gaz et d’électricité ainsi que les 
contrats de couverture de change et de taux d’intérêt.

Les passifs financiers de SIG sont constitués notamment
des dettes fournisseurs, des emprunts bancaires et 
obligataires ainsi que des instruments financiers dérivés.

Les actifs et passifs financiers peuvent être évalués à la 
juste valeur ou au coût amorti.

La technique d’évaluation à la juste valeur est décrite 
dans les principes comptables généraux (note 1).

Les prêts, les créances, les actifs détenus jusqu’à 
échéance, ainsi que les dettes financières sont évalués 
au coût amorti et ajustés par le compte de résultat sur la 
base d’une :

• comptabilisation initiale à la juste valeur intégrant les 
coûts directement attribuables à l’actif ou au passif 
financier ;

• diminué des remboursements en principal ;
• majoré ou diminué de l’amortissement cumulé selon la 

méthode du taux d’intérêt effectif ou de toute décote 
sur les actifs financiers ou prime de remboursement 
pour les passifs financiers entre le montant initial et le 
montant à l’échéance ;

• réduit des dépréciations ou de l’irrecouvrabilité.

Catégories / classes
La classification des instruments financiers dépend de 
leur nature et des raisons ayant motivé leur acquisition 
ou souscription. Ils sont présentés dans les catégories / 
classes suivantes :
• actifs et passifs financiers à des fins de transactions / 

évalués à la juste valeur par le compte de résultat 
(couverture de juste valeur) ou par les fonds propres 
(couverture de flux de trésorerie). Cette catégorie inclut 
les instruments financiers dérivés tels que les contrats 
de couverture à terme de taux d’intérêt, de change, de 
gaz et d’électricité ;

• prêts et créances / évalués au coût amorti par le 
compte de résultat. Il s’agit d’actifs non dérivés qui 
ne sont pas cotés sur un marché actif et dont les 
paiements sont fixes et déterminables. Les prêts, 
débiteurs, autres créances et liquidités font partie de 
cette catégorie ;

RAPPORT ANNUEL SIG 2016
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• actifs financiers détenus jusqu’à l’échéance / évalués 
au coût amorti par le compte de résultat. Ce sont 
des actifs financiers non dérivés que SIG a l’intention 
et la capacité de conserver jusqu’à leur échéance. 
Ces instruments sont assortis de paiements fixes ou 
déterminables et d’une échéance fixe ;

• actifs financiers disponibles à la vente / évalués à la 
juste valeur par les fonds propres ou au coût. Ce sont 
des actifs financiers destinés à être vendus ou qui ne 
peuvent être classés dans les autres catégories. La 
variation de la juste valeur est enregistrée en autres 
éléments du résultat global ;

• dettes financières / évaluées au coût amorti par le 
compte de résultat. Cette catégorie regroupe les 
emprunts non courants et courants, les fournisseurs 
ainsi que les autres créanciers.

Dérivés et comptabilité de couverture
Les dérivés de SIG sont classés dans la catégorie « actifs 
et passifs financiers à des fins de transactions ». Ils sont 
composés principalement de contrats de change à terme, 
d’options de change, de couverture de taux d’intérêt et 
des contrats à terme d’électricité/gaz.

Les instruments financiers dérivés sont utilisés pour 
compenser la variabilité de prix de l’élément couvert. 
Ces derniers sont principalement les clients, les 
fournisseurs et les emprunts pour SIG. Après leur première 
comptabilisation, les dérivés sont réévalués à chaque 
clôture à la juste valeur par le compte de résultat, à 
l’exception des opérations de couverture.

La comptabilité de couverture a pour but de traduire 
comptablement les résultats des opérations de couverture 
en enregistrant au cours de la même période les effets 
de l’instrument de couverture et ceux de l’élément 
couvert. Elle vise à limiter la volatilité qui découlerait de 
l’enregistrement de gains et pertes en compte de résultat 
sur les dérivés. SIG applique deux types de couverture : 
• la couverture à la juste valeur, pour se protéger contre 

une exposition à la variation de prix de l’élément 
couvert. Les gains et les pertes sont comptabilisés en 
compte de résultat ;

• la couverture de flux de trésorerie, pour se protéger 
contre la variabilité des flux de trésorerie futurs. Les 
gains et les pertes sont enregistrés via la réserve de 
couverture en fonds propres pour la partie effective 
de la couverture et alors que la partie ineffective est 
comptabilisée en compte de résultat.

VALEUR COMPTABLE ET DE MARCHÉ DES ACTIFS ET PASSIFS FINANCIERS PAR CATÉGORIE

Bien que les titres de placements non consolidés soient 
présentés dans la catégorie « Disponibles à la vente »,  
SIG n’envisage aucune cession de ces participations dans 
un futur proche. 
 
 

L’utilisation des instruments financiers dérivés est exclu-
sivement effectuée dans un objectif de couverture des 
risques de taux d’intérêt, de change et de variation des prix 
de l’électricité et du gaz. Le tableau ci-après détaille les 
valeurs comptables des actifs et passifs financiers au bilan.

Actifs financiers 2015 2016 Note

Dérivés - Contrats de couverture à terme d’électricité 8.1 3.3
Dérivés - Contrats de couverture de taux de change             7.6 4.5
Dérivés - Contrats de couverture à terme de gaz               -   2.8

Actifs financiers à des fins de transactions à la juste valeur 15.7 10.6 14/18

Créances EnBW et autres non courantes 47.6 42.0 14

Créance EnBW courante 5.7 5.7 18

Clients et autres créances 213.5 201.3 16

Liquidités et équivalents de liquidités 192.5 175.1 19

Prêts et créances au coût amorti 459.3 424.1
Titres de participations non consolidés 174.7 176.2

Actifs financiers disponibles à la vente à la juste valeur 174.7 176.2

Passifs financiers
Dérivés - Contrats de couverture à terme d’électricité (8.5) (3.1)
Dérivés - Contrats de couverture de taux de change (8.5) (3.2)
Dérivés - Contrats de couverture à terme de gaz (7.0)               -   
Dérivés - Contrats de couverture de taux d’intérêt (1.0)               -   

Passifs financiers à des fins de transactions à la juste valeur (25.0) (6.3) 23

Emprunts non courants (579.1) (557.5) 24

Emprunts courants (64.2) (32.0) 24

Fournisseurs et autres créanciers (190.3) (169.5) 27

Dettes financières au coût amorti (833.6) (759.0)
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Actifs financiers 2015 2016 Note

Dérivés - Contrats de couverture à terme d’électricité 8.1 3.3
Dérivés - Contrats de couverture de taux de change             7.6 4.5
Dérivés - Contrats de couverture à terme de gaz               -   2.8

Actifs financiers à des fins de transactions à la juste valeur 15.7 10.6 14/18

Créances EnBW et autres non courantes 47.6 42.0 14

Créance EnBW courante 5.7 5.7 18

Clients et autres créances 213.5 201.3 16

Liquidités et équivalents de liquidités 192.5 175.1 19

Prêts et créances au coût amorti 459.3 424.1
Titres de participations non consolidés 174.7 176.2

Actifs financiers disponibles à la vente à la juste valeur 174.7 176.2

Passifs financiers
Dérivés - Contrats de couverture à terme d’électricité (8.5) (3.1)
Dérivés - Contrats de couverture de taux de change (8.5) (3.2)
Dérivés - Contrats de couverture à terme de gaz (7.0)               -   
Dérivés - Contrats de couverture de taux d’intérêt (1.0)               -   

Passifs financiers à des fins de transactions à la juste valeur (25.0) (6.3) 23

Emprunts non courants (579.1) (557.5) 24

Emprunts courants (64.2) (32.0) 24

Fournisseurs et autres créanciers (190.3) (169.5) 27

Dettes financières au coût amorti (833.6) (759.0)

La juste valeur des actifs et passifs financiers est identique à la valeur comptable, à l’exception de l’emprunt obligataire dont  
la valeur comptable s’élève à MCHF 150.0 et la juste valeur à MCHF 159.5 au 31 décembre 2016 (juste valeur 
MCHF 156.8 au 31 décembre 2015).

HIÉRARCHIE DE LA JUSTE VALEUR DES INSTRUMENTS FINANCIERS

Dérivés passifs 2015 2016 Note

Contrats de couverture à terme de gaz (7.0) 2.8
Niveau 1 (7.0) 2.8

Dérivés actifs

Contrats de couverture à terme d’électricité 8.1 3.3
Contrats de couverture de taux de change               -   4.5
Contrats de couverture de taux d’intérêt               -                 -   
Options de change 7.6               -   

Dérivés passifs

Contrats de couverture à terme d’électricité (8.5) (3.1)
Contrats de couverture de taux de change               -   (3.2)
Contrats de couverture de taux d’intérêt (1.0)               -   
Options de change (8.5)               -   

Niveau 2 (2.3) 1.5

Non dérivés actifs

Titres de participations non consolidés 174.7 176.2
Niveau 3 174.7 176.2

  
La sensibilité des hypothèses utilisées pour déterminer la juste valeur de l’actif financier EDH est détaillée dans la note 14.

Actifs financiers 2015 2016 Note

Dérivés - Contrats de couverture à terme d’électricité 8.1 3.3
Dérivés - Contrats de couverture de taux de change             7.6 4.5
Dérivés - Contrats de couverture à terme de gaz               -   2.8

Actifs financiers à des fins de transactions à la juste valeur 15.7 10.6 14/18

Créances EnBW et autres non courantes 47.6 42.0 14

Créance EnBW courante 5.7 5.7 18

Clients et autres créances 213.5 201.3 16

Liquidités et équivalents de liquidités 192.5 175.1 19

Prêts et créances au coût amorti 459.3 424.1
Titres de participations non consolidés 174.7 176.2

Actifs financiers disponibles à la vente à la juste valeur 174.7 176.2

Passifs financiers
Dérivés - Contrats de couverture à terme d’électricité (8.5) (3.1)
Dérivés - Contrats de couverture de taux de change (8.5) (3.2)
Dérivés - Contrats de couverture à terme de gaz (7.0)               -   
Dérivés - Contrats de couverture de taux d’intérêt (1.0)               -   

Passifs financiers à des fins de transactions à la juste valeur (25.0) (6.3) 23

Emprunts non courants (579.1) (557.5) 24

Emprunts courants (64.2) (32.0) 24

Fournisseurs et autres créanciers (190.3) (169.5) 27

Dettes financières au coût amorti (833.6) (759.0)
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Classification des instruments financiers
La juste valeur des instruments financiers détenus par SIG se base sur les hiérarchies suivantes :

Niveau 1
Le niveau 1 comprend les instruments financiers valorisés 
sur la base des cours cotés auxquels SIG a accès sur un 
marché actif. Il comprend les opérations à terme de couver-
ture de gaz conclues de gré à gré (« over the counter ») ou via 
des brokers dont la juste valeur est déterminée par analogie 
avec des contrats similaires cotés sur le marché boursier 
allemand.

Niveau 2 
Le niveau 2 comprend les instruments financiers valorisés sur 
la base des cours sur des marchés cotés et non cotés pour 
des actifs ou des passifs similaires.

Niveau 3 
Le niveau 3 comprend les titres des participations non conso-
lidées notamment EDH et SPRAG, dont la juste valeur est 
déterminée en actualisant les flux de trésorerie futurs estimés. 
Les prix à terme de l’électricité ainsi que le taux d’actualisa-
tion utilisés pour ce calcul de valorisation font référence au 
marché boursier allemand (note 14).

La détermination de la juste valeur implique l’utilisation 
d’hypothèses et d’estimations sur l’évolution future des 
affaires, qui ont un effet sur les états financiers consolidés. 
Les résultats effectifs ultérieurs pourraient différer de ces 
estimations.

INFLUENCE DES INSTRUMENTS FINANCIERS SUR LE RÉSULTAT

2015 2016 Note

(Pertes) réalisées sur instruments financiers (0.6) (0.5) 9

Variation des instruments financiers à la juste valeur (6.1) 12.6 9

Charges et produits sur les instruments financiers dérivés (6.7) 12.1
Intérêts (11.3) (10.9) 9

Frais et primes (0.2) (0.1)
(Pertes) de change (5.3) (0.7) 9

Actualisation des créances 1.4 0.2 9

Produits des participations 7.5 5.0 9

Revenus des créances et placements 3.8 0.4 9

Charges et produits sur les prêts, créances et dettes (4.1) (6.1)
Dépréciations d’actifs financiers (40.3) (0.6)

Charges de dépréciations sur les actifs financiers destinés à la vente (40.3) (0.6)
 

Les ajustements entre la valeur comptable des transactions 
désignées comme des opérations de couverture et leur 
juste valeur sont enregistrés dans la réserve de couverture.

Le différentiel d’intérêts des instruments financiers de cou-
verture utilisés pour la gestion de la dette est présenté sur 
les lignes des charges financières et des produits financiers 
dans le résultat net, de même que la charge d’intérêts liée 
aux emprunts contractés.

Le différentiel de prix des instruments financiers dérivés 
utilisés pour la gestion de l’approvisionnement en électricité 
est présenté sur la ligne des achats d’énergies destinés à la 
vente dans le résultat net, de même que les achats d’élec-
tricité couverts.
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INFLUENCE DES INSTRUMENTS FINANCIERS ACTIFS ET PASSIFS SUR LES FONDS PROPRES

2015 2016 Note

Réserves de couverture au 01.01 (1.2) 0.9 21

Instruments financiers de couverture de taux d’intérêt échus 2.1 0.9
Variation de valeur des instruments financiers de couverture de taux d’intérêt               -   (0.2)

Réserves de couverture au 31.12 0.9 1.6 21

Les réserves de couverture comprennent principalement un swap de taux d’intérêt à plus d’un an.

INFORMATION SUR LA NATURE, L’ÉTENDUE ET LA GESTION DES RISQUES LIÉS AUX  
INSTRUMENTS FINANCIERS

Dans le cadre de ses activités opérationnelles et de la gestion 
de sa dette, SIG est exposée aux risques de liquidités et de 
crédit liés aux marchés financiers. SIG couvre les risques 
associés par des instruments financiers de taux d’intérêt, de 
change ainsi que par des contrats à terme d’électricité et de 
gaz afin de maintenir un équilibre opérationnel.

La gestion des risques revient à connaître la nature de ces 
risques afin de les identifier, les évaluer et réduire leur impact. 
Cette action de surveillance est exercée systématiquement 
par la Direction générale.

SIG a mis en place une politique de gestion des risques  
financiers qui vise à définir le cadre dans lequel la Direction 
Finances est habilitée à gérer les risques financiers. Elle est 
complétée par un manuel de gestion qui en est la déclinai-
son opérationnelle. Ces deux documents sont régulièrement 
mis à jour et approuvé par la Direction générale et le Conseil 
d’administration.

Risque de liquidités
L’objectif de SIG en matière de financement consiste à garan-
tir un niveau de liquidités adéquat garantissant le bon fonc-
tionnement de l’entreprise, tout en optimisant les rendements 
excédentaires, dans le respect du principe de préservation du 
capital.

SIG place ses liquidités excédentaires au moyen d’instru-
ments financiers dont l’exposition est limitée et qui sont 
clairement définis dans sa politique et son manuel de gestion 
des risques financiers. L’entreprise dispose aussi de lignes de 
crédit auprès d’institutions bancaires, notamment sous forme 
d’avances à terme fixe d’une durée maximale de 12 mois.

Échéances contractuelles des passifs financiers
L’analyse de maturité met en évidence la durée contractuelle 
résiduelle des passifs à la date de clôture. Les montants indi-
qués représentent les flux de trésorerie contractuels  
non actualisés.

2015 À moins      
d’un an

Entre un          
et cinq ans

Entre cinq       
et dix ans

À plus             
de dix ans

Total Note

Emprunts non courants et courants (64.2) (151.5) (306.1) (121.5) (643.3)
Instruments financiers dérivés non courants 
et courants (16.9) (8.1)               -                 -   (25.0) 23

Fournisseurs et autres créanciers (181.2)               -                 -                 -   (181.2) 27

Echéance contractuelle des passifs 
financiers (262.3) (159.6) (306.1) (121.5) (849.5)

2016 À moins      
d’un an

Entre un          
et cinq ans

Entre cinq       
et dix ans

À plus             
de dix ans

Total Note

Emprunts non courants et courants (35.0) (228.4) (293.1) (103.1) (659.6)
Instruments financiers dérivés non courants 
et courants (6.1) (0.2)               -                 -   (6.3) 23

Fournisseurs et autres créanciers (160.4)               -                 -                 -   (160.4) 27

Echéance contractuelle des passifs 
financiers (201.5) (228.6) (293.1) (103.1) (826.3)
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Risque de crédit
Le risque de crédit représente le risque potentiel de pertes 
liées à une contrepartie n’honorant pas ses obligations envers 
SIG. Elle concerne les liquidités, les débiteurs commerciaux, 
les autres actifs financiers et les créances non courantes. L’ac-
tivité de SIG est également soumise à la possibilité de défaut 
ou de retard dans les paiements de ses débiteurs. L’entre-
prise vise à minimiser le risque de crédit par une vérification 
régulière et systématique des crédits ouverts et une analyse 
périodique de la solvabilité des débiteurs.

Les limites d’engagement ainsi que le rating minimum des 
contreparties (notées entre A- et AAA) pour les placements de 
liquidités sont définis dans le manuel de gestion des risques 
financiers. La Direction générale n’anticipe aucune perte qui 
résulterait de leur défaillance. SIG limite les risques de crédits 
liés aux liquidités en les répartissant sur plusieurs institutions 
financières soigneusement sélectionnées.

L’exposition maximale au risque de crédit correspond à la 
valeur comptable des actifs financiers considérés. 

2015 Non échus Échus Total

Créances EnBW 53.2                   -   53.2
Clients et autres créances 200.3 4.5 204.8
Provision pour dépréciation sur créances                   -   (1.7) (1.7)

Exposition au risque de crédit 253.5 2.8 256.3

2016 Non échus Échus Total

Créances EnBW 47.8                   -   47.8
Clients et autres créances 187.4 4.8 192.2
Provision pour dépréciation sur créances                   -   2.2 2.2

Exposition au risque de crédit 235.2 7.0 242.2

L’exposition aux risques de marché comprend les indicateurs suivants :

Risque de taux d’intérêt
Le risque de taux d’intérêt impacte tout autant les éléments 
de l’actif que du passif d’un bilan.

En ce qui concerne plus précisément la dette, il s’agit de 
mettre en place les couvertures adéquates, afin de se pré-
munir contre une évolution défavorable des taux d’intérêt. La 
part des emprunts à taux variable par rapport à la dette totale 
est plafonnée, notamment par l’utilisation d’instruments finan-
ciers clairement définis et dont les limites d’engagement sont 
fixées dans le cadre de la politique et du manuel de gestion 
des risques financiers.

Les opérations de couverture des risques liés aux taux d’in-
térêt ne peuvent être effectuées en principe que sur la dette 
existante. Néanmoins, dans le cadre d’un nouveau finance-
ment ou d’un refinancement, une opération de pré -couverture 
peut être effectuée, avant même que le financement ne soit 
totalement finalisé. 

Au 31 décembre 2016, une augmentation de 0.50 points de 
base des taux d’intérêt aurait un impact négatif sur le résultat 
de MCHF 0.4 (MCHF 0.5 en 2015) 

Risque de change
Dans le cadre de ses activités, SIG fait face à une exposition 
au risque de change EUR/CHF résultant principalement de la 
vente d’énergie électrique et de gaz. Une partie de l’approvi-
sionnement en énergie s’effectue, en effet, sur le marché en 
euros, alors que la vente d’énergie aux clients de SIG s’effec-
tue principalement en francs suisses. Les recettes de SIG en 
euros étant négligeables, cette dernière est structurellement 
déficitaire en euros.

L’objectif de SIG consiste essentiellement à couvrir les be-
soins en euros, afin de minimiser l’impact des fluctuations de 
la parité EUR/CHF sur les achats et les ventes d’énergie. 
La gestion du risque de change est assurée par l’utilisation 
d’instruments financiers dont les limites d’engagement et 
de contreparties sont réglées dans le cadre de la politique et 
du manuel de gestion des risques financiers. Les ventes à 
découvert ne sont pas autorisées.

Au 31 décembre 2016, une variation de 10% du taux de 
change EUR/CHF aurait un impact sur le résultat de  
MCHF 8.7 (MCHF 8.1 en 2015).
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Risque de prix et d’approvisionnement
Dans le cadre de son activité opérationnelle liée à la vente 
d’énergies, SIG est notamment exposée à la variation des 
prix des énergies en fonction de l’évolution du marché, à la 
fiabilité de ses sources d’approvisionnement et à la faible 
liquidité du marché suisse.
 

Les risques de volumes et de prix liés à l’approvisionnement 
des clients en électricité et en gaz sont gérés par SIG et font 
l’objet d’une politique et d’un manuel de risques spécifiques.
Les portefeuilles d’énergies électriques et de gaz sont gérés 
dans une optique de couverture des besoins en énergie à un 
coût minimum, tout en encadrant les risques de prix mar-
ché et de volumes liés aux positions ouvertes, ainsi que les 
risques liés à la défaillance de contreparties.

INDICATION SUR L’ÉVALUATION DES RISQUES

La politique de gestion globale des risques est validée par le 
Conseil d’administration qui en supervise l’exécution alors 
que la Direction générale met en place et pilote le système de 
gestion globale des risques (SGGR) selon la politique définie. 
 
Le SGGR recense l’ensemble des risques à tous les niveaux 
de l’entreprise ainsi que les contrôles mis en place pour y faire 
face. Les risques liés aux états financiers font l’objet de  

contrôles spécifiques qui sont déployés au sein du système 
de contrôle interne (SCI) de SIG.  
 
Afin de garantir une tenue régulière de la comptabilité, le SCI 
prévoit des processus de contrôle qui permettent à la  
Direction générale de gérer les risques d’anomalies significa-
tives dans les états financiers établis selon le référentiel IFRS.
SGGR et SCI sont gérés par une fonction dédiée rattachée à 
la Direction générale.

NOTE 33 l PÉRIMÈTRE DE CONSOLIDATION

Le périmètre de consolidation liste l’investissement direct de SIG dans ses participations consolidées. La part du capital 
détenu est identique à celle des droits de vote. Toutes les sociétés consolidées dans les livres de SIG arrêtent leurs 
comptes au 31 décembre.

Sociétés Siège Domaine 2015 2016

Filiales
Société des Forces Motrices 
de Chancy-Pougny SA (SFMCP) Chancy Électricité 72.2% 72.2%

Securelec SA Carouge Électricité 100.0% 100.0%
Compagnie Luminotechnique SA Satigny Électricité 100.0% 100.0%
TourNEvent SA, en liquidation Rochefort Électricité 100.0% 100.0%
ennova SA Le Landeron Électricité 100.0% 100.0%
Parc Eolien de la Grandsonnaz SA Bullet Électricité 100.0% 100.0%
Parc Eolien de la Montagne de Moutier SA Moutier Électricité 100.0% 100.0%
Parc Eolien de la Montagne du Droit SA Le Landeron Électricité 100.0% 100.0%
Parc Eolien de la Montagne de Romont SA Romont BE Électricité 100.0% 100.0%
Parc Eolien du Mont de Boveresse SA Val-de-Travers Électricité 100.0% 100.0%
Windpark Schwängimatt AG Laupersdorf Électricité 100.0% 100.0%
Parc Eolien de St-Brais SA St-Brais Électricité 95.0% 95.0%
Parc Eolien de Delémont SA Delémont Électricité 85.0% 85.0%
CADIOM SA¹ Vernier Énergie thermique 51.0% 51.0%
Services Industriels de Genève (France) Annemasse Multiservice 100.0% 100.0%
Windpark Homberg AG Seewen Électricité - 51.0%

Activité conjointe
PôleBio Energies SA Vernier Environnement 33.3% 33.3%
Gries Wind SA Obergoms Électricité 25.0% -

Coentreprises (joint ventures)
EssairVent SA Essertines-sur-Rolle Électricité 48.5% 48.5%
Windpark Burg SA Kienberg Électricité 40.0% 40.0%
Verrivent SA Les Verrières Électricité 50.0% 50.0%
CGC Holding SA Thônex Énergie thermique 40.0% 40.0%

Entreprises associées
EOS Holding SA Lausanne Électricité 20.4% 20.4%
Parco eolico del San Gottardo SA Airolo Électricité 25.0% 25.0%
BavoisEole SA Bavois Électricité 48.5% 48.5%
Securelec - Vaud SA Écublens Électricité 38.4% 38.4%
Gaznat SA Lausanne Gaz 37.5% 37.5%
CADZIPLO SA Plan-les-Ouates Énergie thermique 33.0% 33.0%
Swiss Fibre Net SA Berne Télécom 37.6% -
Swisspower Energy AG Zürich Multiservice 29.9% 29.9%

1 SIG détient également une participation indirecte de 18.4% dans la société CADIOM, à travers son investissement dans la société CGC Holding. 
Ainsi, SIG consolide 69.4% de la société CADIOM dans ses comptes.
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Sociétés Siège Domaine 2015 2016

Filiales
Société des Forces Motrices 
de Chancy-Pougny SA (SFMCP) Chancy Électricité 72.2% 72.2%

Securelec SA Carouge Électricité 100.0% 100.0%
Compagnie Luminotechnique SA Satigny Électricité 100.0% 100.0%
TourNEvent SA, en liquidation Rochefort Électricité 100.0% 100.0%
ennova SA Le Landeron Électricité 100.0% 100.0%
Parc Eolien de la Grandsonnaz SA Bullet Électricité 100.0% 100.0%
Parc Eolien de la Montagne de Moutier SA Moutier Électricité 100.0% 100.0%
Parc Eolien de la Montagne du Droit SA Le Landeron Électricité 100.0% 100.0%
Parc Eolien de la Montagne de Romont SA Romont BE Électricité 100.0% 100.0%
Parc Eolien du Mont de Boveresse SA Val-de-Travers Électricité 100.0% 100.0%
Windpark Schwängimatt AG Laupersdorf Électricité 100.0% 100.0%
Parc Eolien de St-Brais SA St-Brais Électricité 95.0% 95.0%
Parc Eolien de Delémont SA Delémont Électricité 85.0% 85.0%
CADIOM SA¹ Vernier Énergie thermique 51.0% 51.0%
Services Industriels de Genève (France) Annemasse Multiservice 100.0% 100.0%
Windpark Homberg AG Seewen Électricité - 51.0%

Activité conjointe
PôleBio Energies SA Vernier Environnement 33.3% 33.3%
Gries Wind SA Obergoms Électricité 25.0% -

Coentreprises (joint ventures)
EssairVent SA Essertines-sur-Rolle Électricité 48.5% 48.5%
Windpark Burg SA Kienberg Électricité 40.0% 40.0%
Verrivent SA Les Verrières Électricité 50.0% 50.0%
CGC Holding SA Thônex Énergie thermique 40.0% 40.0%

Entreprises associées
EOS Holding SA Lausanne Électricité 20.4% 20.4%
Parco eolico del San Gottardo SA Airolo Électricité 25.0% 25.0%
BavoisEole SA Bavois Électricité 48.5% 48.5%
Securelec - Vaud SA Écublens Électricité 38.4% 38.4%
Gaznat SA Lausanne Gaz 37.5% 37.5%
CADZIPLO SA Plan-les-Ouates Énergie thermique 33.0% 33.0%
Swiss Fibre Net SA Berne Télécom 37.6% -
Swisspower Energy AG Zürich Multiservice 29.9% 29.9%

Sociétés Siège Domaine 2015 2016

Filiales
Société des Forces Motrices 
de Chancy-Pougny SA (SFMCP) Chancy Électricité 72.2% 72.2%

Securelec SA Carouge Électricité 100.0% 100.0%
Compagnie Luminotechnique SA Satigny Électricité 100.0% 100.0%
TourNEvent SA, en liquidation Rochefort Électricité 100.0% 100.0%
ennova SA Le Landeron Électricité 100.0% 100.0%
Parc Eolien de la Grandsonnaz SA Bullet Électricité 100.0% 100.0%
Parc Eolien de la Montagne de Moutier SA Moutier Électricité 100.0% 100.0%
Parc Eolien de la Montagne du Droit SA Le Landeron Électricité 100.0% 100.0%
Parc Eolien de la Montagne de Romont SA Romont BE Électricité 100.0% 100.0%
Parc Eolien du Mont de Boveresse SA Val-de-Travers Électricité 100.0% 100.0%
Windpark Schwängimatt AG Laupersdorf Électricité 100.0% 100.0%
Parc Eolien de St-Brais SA St-Brais Électricité 95.0% 95.0%
Parc Eolien de Delémont SA Delémont Électricité 85.0% 85.0%
CADIOM SA¹ Vernier Énergie thermique 51.0% 51.0%
Services Industriels de Genève (France) Annemasse Multiservice 100.0% 100.0%
Windpark Homberg AG Seewen Électricité - 51.0%

Activité conjointe
PôleBio Energies SA Vernier Environnement 33.3% 33.3%
Gries Wind SA Obergoms Électricité 25.0% -

Coentreprises (joint ventures)
EssairVent SA Essertines-sur-Rolle Électricité 48.5% 48.5%
Windpark Burg SA Kienberg Électricité 40.0% 40.0%
Verrivent SA Les Verrières Électricité 50.0% 50.0%
CGC Holding SA Thônex Énergie thermique 40.0% 40.0%

Entreprises associées
EOS Holding SA Lausanne Électricité 20.4% 20.4%
Parco eolico del San Gottardo SA Airolo Électricité 25.0% 25.0%
BavoisEole SA Bavois Électricité 48.5% 48.5%
Securelec - Vaud SA Écublens Électricité 38.4% 38.4%
Gaznat SA Lausanne Gaz 37.5% 37.5%
CADZIPLO SA Plan-les-Ouates Énergie thermique 33.0% 33.0%
Swiss Fibre Net SA Berne Télécom 37.6% -
Swisspower Energy AG Zürich Multiservice 29.9% 29.9%

Participations non consolidées
Sociétés Siège Domaine 2015 2016

Swisspower Renewables AG Zürich Électricité 20.3% 20.0%
EnergieDienst Holding AG Laufenburg Électricité 15.1% 15.1%
Enerdis Approvisionnement SA Nyon Électricité 14.3% 14.3%
ISDS Oulens SA Oulens-sous-Echallens Environnement 5.0% 5.0%
Swisspower AG Zürich Multiservice 4.4% 4.4%
Sireso SA Granges-Paccot Électricité 3.1% 3.1%
Cridec SA Eclépens Environnement 0.2% 0.2%

Coentreprises et associées
Les informations financières relatives aux coentreprises et 
associées figurent dans la note 13.

Mouvement de périmètre de l’année
Durant l’année 2016, les opérations suivantes ont eu un 
effet sur le périmètre de consolidation :
• cession de la participation de SIG au capital de 

Gries Wind SA ;
• cession de la participation de SIG au capital de  

Swiss Fibre Net SA;
• acquisition par SIG de la participation  

Windpark Homberg SA.

En 2016, SIG a participé à l’augmentation du capital de 
Sireso SA, sans effet sur le périmètre de consolidation.

Filiales
Le tableau ci-après résume les informations financières 
globales des filiales de SIG non détenues en propriété ex-
clusive et dans lesquelles les participations ne donnant pas 
le contrôle sont significatives.

Les montants indiqués représentent les valeurs figurant 
dans les comptes des filiales SFMCP et CADIOM après 
avoir été retraitées pour être conformes aux IFRS mais 
avant élimination des comptes et opérations réciproques.
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2015 2016 2015 2016 2015 2016

% d’intérêts des détenteurs
de participations ne donnant
pas le contrôle

27.8% 27.8% 30.6% 30.6%

Bilan

Actifs non courants 116.0 116.5 47.3 44.9 163.3 161.4
Actifs courants 3.6 1.9 4.7 6.0 8.3 7.9

Actifs 119.6 118.4 52.0 50.9 171.6 169.3
Capitaux propres 52.3 48.7 16.5 16.7 68.8 65.4
Passifs non courants 55.8 59.2 29.8 31.1 85.6 90.3
Passifs courants 11.4 10.5 5.7 3.1 17.1 13.6

Capitaux propres et passifs 119.5 118.4 52.0 50.9 171.5 169.3
Part des intérêts ne donnant pas le 
contrôle aux capitaux propres 14.5 14.7 5.1 5.2 19.6 19.9

Compte de résultat

Produits 16.7 13.4 13.9 7.5 30.6 20.9
Charges (17.5) (12.1) (11.9) (5.7) (29.4) (17.8)

Résultat net de l’exercice (0.8) 1.3 2.0 1.8 1.2 3.1
Autres éléments du résultat global                 -                   -                   -                   -                   -                   -   

Résultat global de l’exercice (0.8) 1.3 2.0 1.8 1.2 3.1
Part des intérêts ne donnant pas le 
contrôle au résultat net (0.2) 0.1 0.6 0.7 0.4 0.8

Flux de trésorerie

des activités opérationnelles 3.3 5.5 (0.2) 1.0 3.1 6.5
des activités d’investissement (12.7) (6.3) (0.2) (0.2) (12.9) (6.5)
des activités de financement 7.6 2.2 (3.6) 0.1 4.0 2.3

Variation nette des liquidités (1.8) 1.4 (4.0) 0.9 (5.8) 2.3

SFMCP Cadiom Total

Le dividende reçu en 2016 par les intérêts ne donnant pas le contrôle totalise MCHF 0.6 (MCHF 0.3 en 2015).
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NOTE 34 l ÉVÉNEMENTS POSTÉRIEURS À LA CLÔTURE

PRINCIPES COMPTABLES 
Si des événements sont connus entre le 31 décembre 2016 et la date d’arrêt des états financiers consolidés par le 
Conseil d’administration, et si ces informations sont relatives à des situations déjà existantes à la clôture, la valeur des 
actifs et passifs doit être corrigée.

En date du 14 mars 2017, ces états financiers consolidés 
ont été arrêtés par le Conseil d’administration de SIG, qui 
en a autorisé la publication.

Aucun événement nécessitant la présentation d’une infor-
mation complémentaire ne s’est produit entre la date de 

clôture et la date à laquelle les états financiers consolidés 
ont été arrêtés.

Ces états financiers seront ensuite soumis à la validation du 
Grand Conseil de la République et canton de Genève sur la 
base du projet de loi y afférent, adopté par le Conseil d’Etat.
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Opinion d’audit
Nous avons effectué l’audit des états financiers consolidés des Services industriels de Genève et de 
ses filiales (le groupe), comprenant le bilan consolidé au 31 décembre 2016, le compte de résultat 
consolidé, l’état du résultat global consolidé, l’état des mouvements des capitaux propres conso-
lidés et le tableau des flux de trésorerie consolidés pour l’exercice arrêté à cette date ainsi que les 
notes aux états financiers consolidés, y compris un résumé des principales méthodes comptables.

Selon notre appréciation, les états financiers consolidés ci-joints, aux pages 30 à 79, donnent, dans 
tous leurs aspects significatifs, une image fidèle du patrimoine et de la situation financière du groupe 
au 31 décembre 2016 ainsi que de sa performance financière et de ses flux de trésorerie pour 
l’exercice arrêté à cette date conformément aux International Financial Reporting Standards (IFRS) 
et sont conformes à l’article 168 de la Constitution de la République et canton de Genève et à la loi 
sur l’organisation des Services industriels de Genève du 5 octobre 1973.

Autre information
Les états financiers consolidés des Services industriels de Genève pour l’exercice arrêté au  
31 décembre 2015 ont été audités par un autre organe de révision qui a exprimé une opinion non 
modifiée sur ces états financiers consolidés dans le rapport daté du 15 mars 2016.

Bases de l’opinion d’audit
Nous avons effectué notre audit en conformité avec la loi suisse dans le respect des International 
Standards on Auditing (ISA) et des Normes d’audit suisses (NAS). Notre responsabilité selon ces 
dispositions et ces normes est décrite plus en détail dans le paragraphe du présent rapport intitulé 
«Responsabilité de l’organe de révision pour l’audit du groupe». 

Nous sommes indépendants du groupe, conformément aux dispositions légales suisses et aux 
exigences de la profession ainsi que du Code of Ethics for Professional Accountants (code IESBA) et 
nous avons rempli nos autres obligations professionnelles dans le respect de ces exigences.

Nous estimons que les éléments probants recueillis sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion d’audit.

Autres informations du rapport annuel
Le Conseil d’administration est responsable des autres informations du rapport annuel. Les autres 
informations du rapport annuel ne constituent pas l’objet de notre opinion d’audit sur les états finan-
ciers consolidés et nous ne formulons aucune appréciation sur ces informations.

Au Conseil d’État et au Conseil d’administration des 
Services industriels de Genève, Genève   Lancy, le 14 mars 2017

Ernst & Young SA
Route de Chancy 59
Case postale
CH-1213 Lancy 

Téléphone +41 58 286 56 56
Téléfax +41 58 286 56 57
www.ey.com/ch

Rapport de l’organe de révision sur les états financiers consolidés
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Dans le cadre de notre audit du groupe, il est de notre devoir de lire les autres informations et de 
juger s’il existe des incohérences significatives par rapport aux états financiers consolidés ou à nos 
conclusions d’audit, ou si les autres informations semblent présenter des anomalies significatives 
d’une autre façon. Si, sur la base de nos travaux, nous arrivons à la conclusion qu’il existe une 
anomalie significative dans les autres informations, nous devons produire un rapport. Nous n’avons 
aucune remarque à formuler à ce sujet.

Responsabilité du Conseil d’administration pour les états financiers consolidés
Le Conseil d’administration est responsable de l’établissement des états financiers consolidés 
donnant une image fidèle du patrimoine, de la situation financière et des résultats en conformité 
avec les IFRS et l’article 168 de la Constitution de la République et canton de Genève et la loi sur 
l’organisation des Services industriels de Genève du 5 octobre 1973. Le Conseil d’administration est 
en outre responsable des contrôles internes qu’il juge nécessaires pour permettre l’établissement 
d’états financiers consolidés ne comportant pas d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent 
de fraudes ou résultent d’erreurs.

Lors de l’établissement des états financiers consolidés, le Conseil d’administration est responsable 
d’évaluer la capacité du groupe à poursuivre l’exploitation de l’entreprise. Il a en outre la responsa-
bilité de présenter, le cas échéant, les éléments en rapport avec la capacité du groupe à poursuivre 
ses activités et d’établir le bilan sur la base de la continuité de l’exploitation, sauf s’il existe une inten-
tion de liquidation ou de cessation d’activité, ou s’il n’existe aucune autre solution alternative réaliste.

Responsabilité de l’organe de révision pour l’audit du groupe
Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable que les états financiers consolidés pris dans 
leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes 
ou résultent d’erreurs, et de délivrer un rapport contenant notre opinion. L’assurance raisonnable 
correspond à un niveau élevé d’assurance, mais ne garantit toutefois pas qu’un audit réalisé en 
conformité avec la loi suisse dans le respect des ISA et des NAS permette toujours de détecter une 
anomalie qui pourrait exister. Des anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et 
sont considérées comme significatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, individuelle-
ment ou collectivement, elles puissent influer sur les décisions économiques que les utilisateurs des 
états financiers prennent en se fondant sur ceux-ci.

Une description complémentaire de la responsabilité pour l’audit des états financiers  
consolidés peut être consultée sur le site internet d’EXPERTsuisse :  
http://expertsuisse.ch/fr-ch/audit-rapport-de-revision. Cette description fait partie  
intégrante de notre rapport d’audit.

Rapport sur les autres obligations légales et réglementaires
Conformément à l’art. 728a, al. 1, ch. 3, CO et à la Norme d’audit suisse 890, nous confirmons qu’il 
existe un système de contrôle interne relatif à l’établissement des états financiers consolidés, défini 
selon les prescriptions du Conseil d’administration.

Nous recommandons d’approuver les états financiers consolidés qui vous sont soumis.

Ernst & Young SA

  
Pierre Delaloye    Karine Badertscher Chamoso
Expert-réviseur agréé   Experte-réviseur agréée
Réviseur responsable   
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